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Avant propos

LL''eennsseeiiggnneemmeenntt pprrooffeessssiioonnnneell ddaannss llee BBaaddee--WWuurrtteemmbbeerrgg

Le choix d'un métier représente une étape décisive dans la vie d'un jeune homme ou d'une jeune fille, une
vie professionnelle ne pouvant se construire que sur la base d'une formation solide validée par l'obtention
d'un diplôme reconnu. Dans notre Land du Bade-Wurtemberg, un enseignement professionnel très différen-
cié permet à chaque jeune un accès individualisé au monde du travail. Nos écoles professionnelles rem-
plissent ainsi deux missions principales: elles sont d'une part le partenaire privilégié des entreprises dans
le système de formation en alternance; d'autre part, elles proposent aux jeunes la palette de formations à
temps plein la plus diversifiée d'Allemagne, formations préparant aux apprentissages en entreprises ou don-
nant directement accès au monde du travail. Cet enseignement professionnel hautement spécialisé et diver-
sifié fait l'objet de la présente brochure.

Les responsables politiques de l'éducation de notre Land se sont donné pour objectif privilégié d'assurer
l'avenir professionnel des jeunes dans un monde soumis aux aléas de la modernisation et de la mondiali-
sation. L'enseignement professionnel offre un cadre nécessaire à la croissance et à l'emploi de demain, il
est par là même une des clés de l'avenir de notre Land: c'est par l'éducation et la formation des futurs ac-
tifs que nous jetons les bases d'une société dynamique, solidaire et innovante.

Au cœur de notre système d'enseignement professionnel, la formation en alternance, par la coopération
exemplaire entre l'école et l'entreprise, nous permet de réagir de façon optimale aux défis du monde mo-
derne. La courroie de transmission entre l'emploi et la formation fonctionne ici à plein régime, aussi n'est-
il pas étonnant que la formation en alternance remporte 60% des suffrages des jeunes qui la préfèrent à toute
autre forme de qualification.

D'autres types de formations, à temps plein, se présentent comme un complément au système de forma-
tion en alternance permettant aux jeunes, en sus de formations de
base, de continuer leur parcours scolaire pour accéder à l'enseigne-
ment supérieur. Dans le domaine de la formation continue, plusieurs
types d'établissements (écoles professionnelles spécialisées, lycée pro-
fessionnel ou différents cursus d'enseignement général) ouvrent la
voie à toute une palette de possibilités de promotions qui peuvent
mener les jeunes au DAESS. Dans le Bade-Wurtemberg, la devise
de l'enseignement professionnel "pas de diplôme sans débouchés"
assure aux jeunes un avenir solide dans un emploi qualifié assorti
de perspectives de carrière taillées aux ambitions de chacun et de
chacune.

L'avenir de notre Land dans un monde en perpétuel mouvement repose
dans les mains et les cerveaux de nos futurs actifs. Nous leur pro-
posons un système de formation hautement qualifiant et très dif-
férencié pour un départ réussi et des parcours individualisés dans
le monde du travail.

1Diplôme d'accès à l'enseignement supérieur spécialisé, voir tableau de la page suivante.

Helmut Rau
Ministre de l'Education

Bade�Wurtemberg
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Les centres de formation
professionnelle � CFP (Berufsschule)

Composante essentielle du système éducatif de notre Land,
les centres de formation professionnelle assurent une for-
mation en alternance fortement liée aux réalités des
milieux professionnels. Sa cohérence pédagogique
repose sur la bonne répartition entre la formation pro-
fessionnelle, la formation générale et l'environnement
économique. L'enseignement professionnel permet aux
élèves d'accéder aux métiers de l'artisanat, de l'industrie
et du commerce. Peu importe qu'ils choisissent un des
quelques 350 métiers à la mode ou un des métiers spé-
cialisés plus rares - la formation en alternance leur per-
met d'acquérir une excellente base pour leur future vie
professionnelle. Ainsi chaque année, dans le Bade-
Wurtemberg, plus de 70.000 élèves choisissent «leur» mé-
tier et commencent une formation en alternance, s'en-
gageant ainsi dans la vie active.
Grâce aux nouvelles technologies d'information et de com-
munication, le paysage de la formation professionnelle
a subi de nombreux changements ces dernières années.
En étroite concertation avec les branches professionnelles,
des métiers traditionnels ont disparu ou ont été mo-
dernisés et de nouvelles formations diplômantes plus mo-
dernes sont apparues, comme par exemple le génie en
microélectronique. Il va de soi que ce changement s'est
répercuté sur les centres de formation professionnelle
qui ont du moderniser l'équipement de leurs ateliers et
en même temps changer leur approche pédagogique, pour
aboutir à un enseignement valorisant l'autonomie des
apprentis. 

LLaa ffoorrmmaattiioonn eenn aalltteerrnnaannccee

La formation en alternance associe une formation chez
un employeur et des enseignements dispensés dans un
centre de formation professionnelle. Tous les deux rem-
plissent une mission commune: permettre au jeune de

développer ses capacités et d'acquérir une formation d'ou-
vrier ou d'employé qualifié dans des métiers officielle-
ment reconnus ainsi que d'approfondir ses connais-
sances en culture générale. Organisée en phases de
formation qui associent un temps de formation pra-
tique en entreprise à un temps de formation théorique
et générale en centre de formation professionnelle, la for-
mation en alternance repose sur l'interaction permanente
entre les deux partenaires. Pour obtenir un diplôme
d'ouvrier qualifié, l'enseignement est divisé en trois
phases:

LL''eennsseeiiggnneemmeenntt ddee bbaassee

La première année est consacrée à l'apprentissage d'une
culture générale spécifique au corps de métier afin de
créer une base commune avant la spécialisation. Ainsi,
tous les métiers au sein d'un même corps parlent le même
langage afin de favoriser l'échange entre métiers de plus
en plus interdépendants. Parallèlement, l'élève suit des
cours d'enseignement général.

LL''eennsseeiiggnneemmeenntt ssppéécciiffiiqquuee

La deuxième et troisième année de formation, les jeunes
apprennent les techniques et savoirs-faire spécifiques à
leur profession, tout en approfondissant le tronc com-
mun et la culture générale.

LLee ddiippllôômmee

Chaque apprentissage est validé par un diplôme recon-
nu par la chambre consulaire compétente. Ce diplôme
ne permet pas seulement de rentrer dans la vie active
mais ouvre également la voie vers des formations
supérieures.
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sseecctteeuurr aarrttiissaannaall &&
iinndduussttrriieell

sseecctteeuurr ccoommmmeerrcciiaall
sseecctteeuurr ssaanniittaaiirree eett 
ssoocciiaall && ééccoonnoommiiee 
ddoommeessttiiqquuee

sseecctteeuurr aaggrriiccoollee

11.. EEnnsseeiiggnneemmeenntt ggéénnéérraall

33 �� 44 hh//sseemm..

Instruction religieuse
Allemand
Histoire�Géo
Economie

33 hh//sseemm..

Instruction religieuse
Allemand
Histoire�Géo

33 �� 44 hh//sseemm..

Instruction religieuse
Allemand
Histoire�Géo
Economie

33 �� 44 hh//sseemm..

Instruction religieuse
Allemand
Histoire�Géo
Economie

2. Enseignement technologique et professionnel: 7- 8 h/semaine

par ex. en mécatronique

• production de 
sous�systèmes 
mécaniques

• analyse du flux 
d'information des 
systèmes électro�
mécaniques

• mise en service, 
recherche d'erreur et
remise en état

par ex. gestion 
PME/PMI

• économie
• gestion et 

contrôle
• gestion 

d'entreprise
• bureautique et

informatique
• gestion de projet

par ex. génie en 
économie domestique

• techniques
professionnelles 
� nutrition/

alimentation
� hygiène
� technologie des

équipements
� service/accueil

• mathématiques 
appliquées

• dessin spécialisé
• actions 

professionnelles

par ex. exploitant
agricole

• techniques 
professionnelles
� production alimentaire
� élevage
� mécanique des

machines agricoles
• mathématiques 

appliquées
• actions 

professionnelles

33.. ooppttiioonnss:: 11�� 22 hh ppaarr sseemmaaiinnee

cours de soutien: par ex. Allemand, mathématiques appliquées

enseignement supplémentaire: par ex. matières professionnelles spécifiques, enseignement général 
par ex. langues étrangères, qualification supplémentaire 
(par ex. les élèves détenteurs d'un Brevet peuvent obtenir 
un DAESS en suivant certains cours supplémentaires)

1 Pour les nouvelles formations ou les métiers restructurés, les matières et modules d'apprentissage se divisent en secteurs
d'apprentissage au lieu de matières proprement dites. Ainsi, l'accent est mis sur l'action professionnelle. L'enseignement
se veut interactif et pluridisciplinaire pour mettre en valeur les compétences et connaissances des élèves. L'application des
méthodes de travail spécifiques dans les situations de travail complexes en fait partie au même titre que l'acquisition des
bases techniques du métier.

TTaabblleeaauu ddeess mmaattiièèrreess eett mmoodduulleess dd''aapppprreennttiissssaaggee eenn CCeennttrree ddee ffoorrmmaattiioonn pprrooffeessssiioonnnneellllee ((CCFFPP)) 11
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TTyyppeess ddee ffoorrmmaattiioonn eenn CCFFPP

sseecctteeuurr aarrttiissaannaall && iinndduussttrriieell
- Métallurgie
- Electrotechnique
- Mécanique automobile 
- Techniques du bâtiment 
- Techniques du bois 
- Techniques du textile 

et habillement
- Chimie, physique 

et biologie
- PAO/CAO
- Décoration intérieure
- Santé
- Hygiène
- Diététique/alimentation

sseecctteeuurr ccoommmmeerrcciiaa ll
- Gestion et administration

sseecctteeuurr ssaanniittaaiirree eett ssoocciiaall,, ssoocciioo--ppééddaaggooggiiqquuee,,
ééccoonnoommiiee ddoommeessttiiqquuee && aaggrriiccoollee
- Diététique et économie 

domestique
- Agronomie

UUnn mmééttiieerr ddee rrêêvvee??

Choisir un métier n'est pas facile. Pour éviter les mau-
vaises surprises en fin de parcours, il est important de
tenir compte des paramètres suivants:
• les aptitudes et dispositions personnelles
• la sécurité de l'emploi
• les perspectives salariales
• les possibilités de formation continue
• les perspectives d'évolution et de carrière
• la reconnaissance sociale du métier

Il est certes important d'avoir des dispositions pour le
métier appris, mais il existe aussi des métiers dont on
ne voit pas l'intérêt à première vue et qui peuvent
s'avérer très intéressants. 
Ainsi, les PME cherchent souvent du personnel très
spécialisé et proposent des conditions intéressantes en

terme de responsabilités et de rémunération - une
autre voie pour réussir dans sa vie active.

Quelques-unes des nouvelles professions sont 
difficiles à cataloguer comme la «mécatronique», à cheval
entre l'électronique et la mécanique. Les NTIC par
contre font partie de l'informatique mais nécessitent à
la fois des compétences en développement de logiciels
de système et d'applications ainsi qu'en gestion d'entre-
prise.
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Mise en pratique des 
domaines d'apprentissage
en CFP et en école professionnelle 
spécialisée

Les récentes modifications dans les domaines de l'enseigne-
ment professionnel ont nécessité des changements dans
l'approche pédagogique. Ainsi ont été conçus les
«domaines d'apprentissage» visant à renforcer la coopéra-
tion entre l'enseignement scolaire et le monde profes-
sionnel.
Le développement du dispositif veut mettre en pra-
tique une approche holistique en introduisant des si-
tuations concrètes du monde du travail dans la concep-
tion didactique de l'enseignement. Ces champs d'acti-
vités ne sont plus axés autour de contenus fixes listés
dans les référentiels mais permettent une conception indi-
viduelle des cours par l'enseignant, afin de concevoir des
stratégies pédagogiques prenant en compte les connais-
sances personnelles des élèves et la réalité profession-
nelle.
Les projets pédagogiques à caractère professionnel s'y prê-
tent particulièrement, étant un cadre idéal pour trans-
mettre aux jeunes d'une part la maîtrise des compétences
sociales, personnelles et méthodologiques et d'autre
part des compétences professionnelles. Dans un tel
enseignement, basé sur des compétences, l'évaluation ne

peut se faire qu'au travers un système descriptif des
performances de l'élève et non plus avec des notes.
Les nouveaux référentiels tiennent compte de cette
évaluation pédagogique en mettant en valeur les com-
pétences des apprentis et non des savoirs précis.
Cette conception ouverte des domaines d'apprentis-
sage permet une plus grande autonomie des établisse-
ments dans leur gestion pédagogique afin qu'ils puissent
s'orienter plus fortement vers les besoins des entre-
prises soumises à de plus en plus de changements.

Conception pédagogique

facteurs d'influence
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L'école professionnelle 
spécialisée 

Après l'école secondaire du premier cycle
(Hauptschule), il existe plusieurs possibilités d'entrer dans
la vie active. En plus de l'apprentissage en centre de for-
mation professionnelle / CFP (Berufsschule) il y a par
exemple l'école professionnelle spécialisée (Berufsfach-
schule, BFS) où l'enseignement scolaire, à temps plein,
est complété par des périodes en entreprise. En fonction
des résultats scolaires de l'élève - suffisants ou moyens
- son orientation se fera vers un cycle long (2 ans) ou un
cycle court (1 an). Les écoles professionnelles spéci-
alisées offrent ensuite de nombreux débouchés.

CCuurrssuuss dd''uunn aann

L'école professionnelle spécialisée sur un an se veut
complémentaire à la formation en alternance.
Notamment dans le secteur industriel, il semble perti-
nent de confier la première année d'apprentissage
entièrement à l'école. En effet, beaucoup d'entreprises
sont hautement spécialisées et ne peuvent se consa-
crer pleinement à la transmission des notions de base
du métier.
La majorité des futurs mécatroniciens par exemple passe
d'abord par l'école professionnelle spécialisée de
mécanique en suivant des phases d'apprentissage tech-
nique dans les ateliers de l'établissement. En complément,
des stages sont proposés dans l'entreprise qui, par la suite,
prendra l'élève en contrat d'apprentissage.
Un secteur d'activité offrant peu de contrats d'appren-
tissage est celui des carrières sanitaires et sociales. Aus-
si, l'Etat se substitue au rôle de l'entreprise en pro-
posant des ateliers pratiques dans les écoles
professionnelles, permettant ainsi aux élèves d'acquérir
une formation complète, à la fois théorique et pratique.
Ensuite se pose la question d'une spécialisation, choisie
en fonction des débouchés: plusieurs voies et diplômes
sont envisageables, par ex. aide à la personne, aide
soignant ou autres métiers du domaine socio-éducatif.

CCuurrssuuss ddee ddeeuuxx aannss

Un pilier important dans la qualification profession-
nelle des élèves titulaires d'un certificat de fin de pre-
mier cycle (Hauptschulabschluss) est l'école profession-

nelle spécialisée sur deux ans qui prépare au Brevet de
fin de premier cycle du secondaire offrant la possibilité
de poursuivre les études, y compris au lycée.
Sur le plan pédagogique l'enseignement technologique
et professionnel tient une place importante dans les
emplois du temps. Ainsi dans le secteur tertiaire la ges-
tion d'entreprise, dans le secteur industriel et artisanal
le travail du métal, ou dans le sanitaire et social, la
chimie et la diététique / alimentation font partie de ces
matières.

En général, ces deux années à temps plein sont recon-
nues par les entreprises comme équivalentes à une pre-
mière année d'apprentissage. Sous condition d'une
moyenne suffisante, la poursuite d'études scolaires en cycle
long est également possible:
• soit au lycée professionnel (Berufskolleg).
• soit au lycée technologique 

(Berufliches Gymnasium)

Info:
Pour obtenir plus d'informations sur cette formation, mer-
ci de vous adresser aux rectorats (Regierungs-
präsidium) ou aux écoles qui la proposent, ou de vous
renseigner sur Internet www.km-bw.de

DDéébboouucchhééss
Trois cas se présentent:

11.. LL''ééllèèvvee oobbttiieenntt ddeess rrééssuullttaattss ssccoollaaiirreess ssuuffffiissaannttss eett
ssoouuhhaaiittee ppoouurrssuuiivvrree ddeess ééttuuddeess eenn ccyyccllee lloonngg::
Exemple de réussite en secteur industriel:
1. certificat de fin du premier cycle avec mention 

(Hauptschulabschluss)
2. école professionnelle spécialisée, cursus de 

deux ans
3. apprentissage (deux ans)
4. expérience professionnelle (deux ans minimum)
5. école spécialisée de technologie, secteur 

industriel, cursus de deux ans, obtention du 
DAESS

6. IUT/BTS sur quatre ans, ingénieur diplômé
7. université, par ex. études menant à 

l'enseignement technique
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22.. FFoorrmmaattiioonn ddiippllôômmaannttee eenn CCFFPP

33.. EEnnttrrééee ddiirreeccttee ddaannss llaa vviiee aaccttiivvee
Certaines situations particulières nécessitent des solutions
particulières. Ainsi il existe des formations très spécial-
isées qui ne font pas appel à la formation en alternance,
mais permettent aux diplômés des écoles professionnelles
spécialisées sur deux ans une entrée directe dans la vie
active.
Ceci est le cas par ex. dans le secteur artistique, pour les
métiers soignants ou dans la bureautique.
Il est aussi possible de suivre une école professionnelle
spécialisée du secteur artisanal sur trois ans et d'y pas-
ser directement son diplôme, par ex. pour être horloger.
Les diplômés de ces filières ne sont certes pas très nom-
breux, mais ces formations montrent bien la diversifica-
tion du système de formation professionnelle du Land
du Bade-Wurtemberg.

TTyyppeess dd''ééccoolleess pprrooffeessssiioonnnneelllleess ssppéécciiaalliissééeess dd''uunn aann

SSeecctteeuurr iinndduussttrriieell eett aarrtt iissaannaall ((eexxeemmpplleess))
• Dessinateur en bâtiment
• Vitrier
• Technique des métaux
• Électrotechnique
• Technique du bâtiment
• Technique du bois
• Technique du textile
• Imprimerie et médias

Ecole 

professionnelle

spécialisée 

d'un an

Ecole 

professionnelle

spécialisée de deux

ans

Condi�

tions 

d'admis�

sion

certificat de fin du
premier cycle 

certificat de fin du
premier cycle avec
mention

Diplômes

/recon�

naissan�

ces

première année
d'apprentissage

Brevet, 
première année
d'apprentissage

RRééssuumméé

• Hygiène, soins corporels
• Diététique et économie domestique 

(secteur industriel)

SSeecctteeuurr ééccoonnoommiiee ddoommeessttiiqquuee
• Économie domestique

TTyyppeess dd''ééccoolleess pprrooffeessssiioonnnneelllleess ssppéécciiaalliissééeess 
ddee ddeeuuxx aannss,, mmeennaanntt aauu BBrreevveett 

SSeecctteeuurr tteecchhnniiccoo --  iinndduussttrriieell eett aarrttiissaannaall
• Métallurgie
• Électrotechnique
• Technique du bâtiment
• Technique du bois
• Technique du textile
• Diététique/alimentation

SSeecctteeuurr ccoommmmeerrcciiaall

SSeecctteeuurr ééccoonnoommiiee ddoommeessttiiqquuee eett  
ssoocciioo--ppééddaaggooggiiqquuee

SSeecctteeuurr aaggrriiccoollee

SSeecctteeuurr ssaanniittaaiirree eett  ssoocciiaall

SSeecctteeuurr ééccoollooggiiqquuee

AAuuttrreess ééccoolleess pprrooffeessssiioonnnneelllleess ssppéécciiaa lliissééeess 
àà tteemmppss pplleeiinn
• Horlogerie (3 ans)
• Électrotechnique (3 ans)
• Orfèvrerie
• Bureautique (2 ans)
• Domaine social
• Puériculture (2 ans + 1 an de stage)
• Sanitaire et social, spécialisation 

personnes âgées (3 ans)
• Assistance sociale et familiale 

(2 ans + 1 an de stage)

Un enseignement à la fois 
théorique et pratique
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Cursus de préparation  

Pour les élèves sortant de l'école secondaire du premier
cycle (Hauptschule) avec une moyenne faible ou ayant
échoué aux examens, une année de cursus de prépara-
tion au monde du travail / CPMT est un choix possible.
Il devient obligatoire si l'élève n'a pas trouvé de place
d'apprentissage ou ne peut ou veut poursuivre ses
études.
Le contenu des cours et la composition des classes sont
déterminés avant tout par les besoins des élèves, par exem-
ple un élève ayant des lacunes en allemand suivra des
cours d'allemand renforcés. Il ne s'agit pas de rajouter
des heures de soutien de manière indifférente, mais de
définir un programme de travail adapté au cas de chaque
élève pour lui permettre de surmonter ses difficultés.

UUnn eennsseeiiggnneemmeenntt pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirree

L'objectif principal des CPMT est d'aider les jeunes
dans leurs choix professionnels ultérieurs et de leur
faire acquérir des compétences professionnelles re-

quises par le monde du travail. En dehors des cours
théoriques, l'enseignement se caractérise par l'importance
donnée à la formation pratique et aux stages profession-
nels dans les entreprises. Ainsi des périodes en milieu
professionnel s'articulent avec l'enseignement dispensé
en milieu scolaire, souvent sous forme d'une ou deux
journées fixes par semaine passées en entreprise. Le
CPMT permet donc aussi bien d'acquérir une première
vraie expérience professionnelle que de développer et
de compléter les capacités personnelles des jeunes.
Pour bien définir ses centres d'intérêts et ses capacités,
chaque jeune a la possibilité de s'investir durant l'année
dans trois secteurs d'activité différents, par ex. tech-
nique des métaux, technique du bois, technique du
bâtiment, électrotechnique, sanitaire et social, nutri-
tion et alimentation, commerce et gestion. 

LLee ddiippllôômmee

Si l'élève passe, en plus des disciplines obligatoires, une
épreuve supplémentaire en allemand, mathématiques et
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au monde du travail � CPMT
(BVJ)

éventuellement en anglais, il obtient un diplôme équi-
valent au certificat de fin du premier cycle (Haupt-
schulabschluss). Ainsi ses chances de trouver un contrat
d'apprentissage ou de poursuivre ses études se voient
nettement améliorées.

IInnffoo

Pour obtenir plus d'informations sur cette formation, mer-
ci de vous adresser aux rectorats (Regierungs-
präsidium) ou aux écoles qui la proposent, ou de vous
renseigner sur Internet www.km-bw.de.
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LP I sciences et technologies des médias

LP II sciences et technologies de la communication

LP d'assistant en génie technologique (biotechnologie,
électrotechnique, physique � chimie, phototechnique, com�
munication et medias, pharmaceutique, environnement,
agronomie, productique etc.)

LP technico�artisanal design, bijouterie p

LP infographie

LP stylisme de mode 

LP technico�artisanal
(techniques du bâtiment, électrotechnique, mécanique�
électronique automobile, techniques de l'architecture et de
l'habitat, techniques des installations sanitaires et thermi�
ques, métiers de la production mécanique)

LP I commerce et gestion

LP II commerce et gestion

LP commerce et informatique

LP commerce et langues étrangères

LP commercial à temps partiel

LP I d'agro�alimentaire et sciences domestiques

LP II d'agro�alimentaire et sciences domestiques

LP I sanitaire et social

LP II sanitaire et social

LP aide soignante aux personnes âgées t

Ecole spécialisée de socio�pédagogie

LP informatique 2

LP sciences et techniques industrielles s
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Le lycée professionnel
(Berufskolleg)1

Dans le Bade-Wurtemberg, les élèves sortant d'une
école de premier cycle titulaires d'un Brevet aux résul-
tats suffisants sont admis au lycée professionnel sur
dossier scolaire avec parfois des conditions supplémen-
taires. (voir tableau)
Ils ont le choix entre des cycles courts ou longs, d'un à
trois ans, en fonction du niveau d'études souhaité. 
Pour rendre compte de la complexité du monde profes-
sionnel, le Bade Wurtemberg a diversifié les modes de
formation en lycée professionnel, axées sur les deman-
des des entreprises. Ainsi les lycées professionnels pro-
posent un large éventail de formations, offrant des
itinéraires adaptés et personnalisés. Le principe général
de la formation en LP est le suivant:
d'abord l'élève suit une formation d'un an en LP I - cur-
sus à temps plein préparant au LP II, ensuite il enchaîne
avec le LP II - cursus à temps plein d'un an. En fin de
parcours, il sera éventuellement titulaire du DAESS.
Parallèlement, il existe des filières de LP qui permettent
de passer l'examen au bout d'un à trois ans de formation
à temps plein ou partiel, suivant la discipline (voir
tableau).

Le lycée professionnel prépare à une gamme étendue de
titres et diplômes nationaux, mais seul un cursus de deux
ans minimum permet de porter le titre de diplômé
national " Staatlich geprüfter …". 
Dans certains lycées professionnels, les élèves ayant
une moyenne suffisante ont la possibilité de suivre des
cours supplémentaires et de passer un examen supplé-
mentaire pour obtenir le DAESS.

ttyyppeess ddee ffoorrmmaattiioonn eenn llyyccééee pprrooffeessssiioonnnneell

1 Les termes Berufliches Gymnasium et lycée profession�
nel peuvent prêter à confusion, car ils sont souvent utilisés
de façon équivalente. Mais en considérant le niveau d'études
dans les deux établissements il n'y a pas d'équivalence
possible, au terme français lycée professionnel correspond
alors le Berufskolleg allemand. 



dduurrééee ddee llaa
ffoorrmmaattiioonn

ccoonnddiittiioonnss dd''aaddmmiissssiioonn ddiippllôômmee nnaattiioonnaall

1 an Brevet examen final

1 an examen réussi avec mention du LP I sciences et techno�
logies des médias assistant en communication

2 ans Brevet assistant technique

3 ans à 
plein temps Brevet, test d'entrée styliste

3 ans Brevet, test d'entrée styliste en infographie

3 ans Brevet, test d'entrée styliste de mode

3 ans 
à temps 
partiel

Brevet, contrat d'apprentissage spécialisé employé qualifié

1 an Brevet examen final

1 an examen réussi avec mention du LP I commerce 
et gestion assistant commercial

2 ans Brevet avec une moyenne de 3,0 en anglais 
et mathématiques assistant commercial

2 ans Brevet avec une moyenne de 3,0 en allemand et anglais assistant commercial

contrat d'apprentissage,
baccalauréat

double certification, par ex. technicien/ assi�
stant financier et contrôleur de gestion

1 an Brevet examen final

1 an

examen du LP I d'agroalimentaire et sciences domesti�
ques ou 2 ans d'école professionnelle spécialisée 
en économie domestique ou 2 ans d'expérience 
professionnelle après le Brevet

assistant d'action domestique

1 an Brevet examen final, reconnu comme 1ère année
d'apprentissage

1 an examen réussi avec mention du LP I sanitaire et social assistant d'action sanitaire et sociale

3 ans à 
temps partiel Brevet aide soignante aux personnes âgées

Brevet et 1 an d'expérience professionnelle ou stage de 
6 semaines et bulletin LP d'agroalimentaire et sciences
domestiques ou LP sanitaire et social ou DAESS ou bac�
calauréat

éducateur

2 ans + 1an
de stage baccalauréat technicien informaticien

2 ans, 
stage inclus baccalauréat technicien en technologies industrielles

15
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La formation 
professionnelle continue

CCoonnddiittiioonnss ggéénnéérraalleess dd''aaccccèèss

L'obtention d'un certificat de formation en alternance
ainsi qu'une certaine expérience professionnelle sont préa-
lables à l'admission dans une école spécialisée (Fachschule)

EEccoollee ssppéécciiaalliissééee ((FFaacchhsscchhuullee)) –– 
ccuurrssuuss ddee ddeeuuxx aannss

Parmi les écoles spécialisées, les plus connues sont les
écoles de gestion, de technologie et d'arts appliqués ; l'ad-
mission est soumise à l'obtention d'un certificat de for-
mation en alternance complété par deux ou trois ans d'ex-
périence professionnelle.
Les enseignements dispensés dans ces écoles se confor-
ment aux besoins des entreprises et aux postes occupés
par les futurs titulaires des diplômes de spécialisation.
Il s'agit notamment de former les étudiants à des postes
de cadres moyens. Néanmoins, ces formations peuvent
également servir de tremplin à la création d'entre-
prises.
Lors de ces formations de techniciens (dans les
domaines techniques ou dans les arts appliqués), les étu-
diants sont tenus d'élaborer et de présenter un projet pra-
tique soutenu par les entreprises afin d'acquérir des
compétences allant au delà de leur formation profession-
nelle d'origine.
Afin d'inciter certains actifs réticents à quitter leur
emploi pour une formation de deux ans peu rémunérée,
la loi sur la promotion de la formation professionnelle
continue leur propose des facilités de financement. Ils
ont également accès à des bourses d'Etat. Certaines
écoles proposent des formations à temps partiel, ce qui
permet aux étudiants de conserver une partie de leurs
revenus ainsi qu'un contact étroit avec leur entreprise.

EEccoolleess mmeennaanntt aauu BBrreevveett ddee mmaaîîttrriissee 
((MMeeiisstteerrsscchhuullee))

Pour être admis dans les écoles préparant au Brevet de
maîtrise il faut être titulaire d'un certificat de formation
en alternance et faire preuve de plusieurs années d'ex-
périence professionnelle.
Dans l'artisanat, le brevet de maîtrise demeure l'objec-
tif professionnel de beaucoup de jeunes car il leur per-
met de s'installer à leur compte.
Ainsi on distingue actuellement 94 métiers sanctionnés
par le Brevet de maîtrise. Pour 41 d'entre eux le Brevet
de maîtrise est une obligation afin de devenir entrepre-
neur indépendant, étant donné qu'il s'agit de métiers à
haut risque. 
De façon générale le Brevet de maîtrise est un critère de
qualité professionnelle, estimé par le client.
Les formations menant au brevet de maîtrise s'étalent sur
un an à temps plein (et plus à temps partiel) et prépar-
ent à un examen en quatre parties, deux d'entre elles visant
à tester les aptitudes théoriques et pratiques des candi-
dats, les deux autres leurs capacités pédagogiques en vue
de la formation de futurs apprentis. Les examens se
déroulent en général devant les chambres consulaires com-
pétentes.

LLeess aaccaaddéémmiieess

Les académies de gestion des entreprises artisanales
proposent des formations menant au brevet de maîtrise
en deux ans ou à des qualifications plus poussées dans
la gestion mais aussi dans les domaines techniques. Une
expérience professionnelle de deux ans minimum est pré-
alable à l'admission. Dans toutes les branches de l'arti-
sanat, il est également possible d'accéder - après le



17
L'enseignement professionnel

brevet de maîtrise - directement en deuxième année de
ces formations.

AAuuttrreess ééccoolleess ssppéécciiaalliissééeess –– ccuurrssuuss dd''uunn aann

A la suite d'une formation en alternance, il est possible,
dans certaines branches, d'acquérir une qualification
pratique complémentaire correspondant aux besoins
des entreprises. C'est le cas par exemple dans le domaine
de la communication audiovisuelle, de l'infographie et
des soins aux personnes âgées.

IInnffoo

Pour obtenir plus d'informations sur ces formations,
merci de vous adresser aux rectorats ou aux écoles qui
les proposent (liste sur Internet: www.km-bw.de).

LLeess ééccoolleess ssppéécciiaalliissééeess

•• EEccoolleess ddee tteecchhnnoollooggiiee (secteur industriel), 
26 spécialisations possibles

•• EEccoolleess dd''aarrttss aapppplliiqquuééss, 4 spécialisations

•• EEccoolleess mmeennaanntt aauu BBrreevveett  ddee mmaaîîttrriissee
(dans l'artisanat ou l'industrie), 
Plus de 50 spécialisations

•• AAccaaddéémmiieess ddee ggeessttiioonn ddeess eennttrreepprriisseess aarrtt iissaannaalleess
4 spécialisations

•• EEccoolleess ddee ccoommmmeerrccee
gestion
hôtellerie et restauration

•• EEccoollee ddeess tteecchhnnoollooggiieess ddee ll''iinnffoorrmmaatt iioonn eett 
ddee ll''oorrggaanniissaatt iioonn 

•• EEccoollee ddee ggaassttrroonnoommiiee
•• EEccoollee ddee ddiiééttééttiiqquuee eett dd''ééccoonnoommiiee 

ddoommeessttiiqquuee
•• EEccoolleess ddee tteecchhnnoollooggiiee ((sseecctteeuurr aaggrriiccoollee))

4 spécialisations
•• EEccoolleess mmeennaanntt aauu BBrreevveett  ddee mmaaîîttrriissee

(horticulteur, fleuriste)
•• EEccoollee ddee mmaannaaggeemmeenntt
•• EEccoollee ddeess mmééttiieerrss dduu ggrraanndd ââggee

Ecoles spécialisées /académies Ecoles menant au Brevet 

de maîtrise

Conditions 

d'accès

• certificat de formation en alternance 
dans la branche concernée

• expérience professionnelle d'un an ou plus
• certificat de fin de premier cycle scolaire 

(brevet pour les écoles commerciales)

• certificat de formation en 
alternance dans la branche 
concernée

• plusieurs années d'expérience
professionnelle

Durée des 

études

• 1 ou 2 ans à temps plein
ou 
jusqu'à 4 ans à temps partiel

• 1 an à temps plein
ou
2 ans à temps partiel

Diplômes Diplômes d'Etat
• de technicien (+DAESS)
• de commercial (+DAESS)
• de gestionnaire
• de cadre commercial 

de l'artisanat (+DAESS)
• de technicien des arts 

appliqués (+DAESS)

• Brevet de maîtrise

Résumé
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Passerelles vers l'enseignement 
supérieur: les écoles 
d'enseignement général
(Berufsoberschulen)

Les écoles d'enseignement général proposent aux jeunes
ayant terminé leur apprentissage d'approfondir leur cul-
ture générale ainsi que leurs connaissances techniques,
leur ouvrant ainsi l'accès à des formations de l'enseigne-
ment supérieur. On distingue deux types d'écoles qui
correspondent aux degrés de l'enseignement général:

EEccoollee dd''eennsseeiiggnneemmeenntt ggéénnéérraall dduu pprreemmiieerr ddeeggrréé 
((BBeerruuffssaauuffbbaauusscchhuullee))
Les élèves issus de l'école secondaire du premier cycle
(Hauptschule) ayant terminé leur apprentissage ou pou-
vant faire preuve d'une expérience professionnelle
équivalente peuvent obtenir en un an le brevet de fin
du premier cycle du secondaire. On distingue des écoles
correspondant aux branches suivantes :
•• Secteur secondaire
•• Industrie
•• Economie domestique et socio-pédagogie
•• Agriculture

Munis de ce brevet, les jeunes peuvent accéder aux
écoles spécialisées les menant au diplôme d'accès à
l'enseignement supérieur spécialisé (Fachhochschul-
reife) ou même passer leur bac dans une école d'enseigne-
ment général du second degré.

EEccoollee dd''eennsseeiiggnneemmeenntt ggéénnéérraall dduu sseeccoonndd ddeeggrréé 
((tteecchhnniiqquuee oouu ggeesstt iioonn))
Les jeunes titulaires d'un apprentissage ou d'une expéri-
ence professionnelle équivalente passent en deux ans un
bac spécialisé ou même un bac général s'ils ont une deux-

ième langue vivante. Les conditions d'accès aux écoles
d'enseignement général du second degré sont les suiv-
antes :
•• Brevet de fin du premier cycle secondaire.
•• Sortie de l'école secondaire du premier cycle au

bout de six ans.
•• Passage en onzième classe du lycée avec une 

moyenne d'au moins 3 en allemand, anglais, 
mathématiques et physique + apprentissage ou
expérience professionnelle équivalente.

Les jeunes titulaires du diplôme d'accès à l'enseignement
supérieur spécialisé ayant obtenu au moins la note 2 à
l'examen d'allemand, d'anglais et de mathématiques
ont également accès à ce cursus après entretien parti
culier.

L'école d'enseignement général du second degré ouvre
donc en deux ans sur des diplômes menant à l'enseigne-
ment supérieur reconnus dans toute l'Allemagne.

On distingue deux types d'écoles d'enseignement
général du second degré, les écoles technologiques et les
écoles de gestion. Les épreuves écrites du bac com-
prennent l'allemand, l'anglais et les mathématiques ain-
si que la physique dans les écoles technologiques et 
l'économie dans les écoles de gestion.
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Passerelles vers l'enseignement 
supérieur: 
le lycée technologique
(Berufliches Gymnasium)

L'accès à l'enseignement supérieur doit être ouvert aux
jeunes doués et motivés, ouverts sur le monde du tra-
vail. Ce principe de la politique de notre Land en
matière d'éducation, ainsi que notre conviction que les
formations de type professionnel sont à mettre sur un
pied d'égalité avec l'enseignement général ont conduit
à la mise en place de toute une gamme de cursus dans
nos lycées technologiques.

Tous les titulaires du brevet de fin du premier cycle du
secondaire (Mittlere Reife) ont accès au lycée tech-
nologique pour y préparer leur bac en trois ans.

Les matières techniques sont intégrées au cursus d'en-
seignement général, permettant aux élèves de penser et
d'agir de façon cohérente et articulée dans une per-
spective professionnelle.

Les différents types de lycées technologiques corres-
pondent aux branches professionnelles suivantes:
•• Agriculture
•• Biotechnologie
•• Economie domestique
•• Socio-pédagogie
•• Industrie
•• Commerce

Les matières enseignées correspondent aux profils des
lycées :

LLyyccééee IInndduussttrriieell
•• Profil industriel (Maintenance et dessin industriel,

électrotechnique, génie énergétique, travaux 
pratiques en laboratoire et en atelier) spécialité 
électrotechnique et technologie de l'information.

•• Profil technologie de l'information
•• Profil design et technologies des médias 
•• Profil sciences naturelles appliquées 

LLyyccééee tteecchhnnoollooggiiqquuee ddee ggeessttiioonn
•• Economie, gestion et comptabilité.

Cursus de 6 ans.

LLyyccééeess dd''ééccoonnoommiiee ddoommeessttiiqquuee
•• Diététique et chimie 

(biochimie, physiologie alimentaire, écologie)

LLyyccééee tteecchhnnoollooggiiqquuee ddee bbiiootteecchhnnoollooggiiee
•• Biotechnologie

LLyyccééee aaggrriiccoollee
•• Technique agricole et biologie 

(biochimie, botanique, microbiologie, 
écologie, génétique)

LLyyccééee ddee ssoocciioo--ppééddaaggooggiiee
•• Pédagogie et psychologie

Conditions

d'admission

brevet de fin du premier cycle du secondaire (Mittlere Reife) avec une
moyenne d'au moins 3 en allemand, anglais et mathématiques.

Durée du cursus 3 ans

Diplôme Bac général

En bref
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Assurer et développer 
la qualité: le renforcement de l'autonomie
des établissements professionnels 
du Bade�Wurtemberg

L'affirmation de l'autonomie des établissements vise à
conforter le pilotage pédagogique des établissements pro-
fessionnels du Bade-Wurtemberg, en plaçant le
développement de la personnalité de l'élève au centre
de la mission pédagogique. Il s'agit notamment de faire
comprendre aux jeunes toute la signification de leur 
métier aussi bien au sein de la société que pour leur
épanouissement personnel et professionnel. 
Cette stratégie éducative ambitieuse implique un
apprentissage de savoirs, de savoir-faire et de savoir-
être spécifiques à la situation individuelle de chaque jeune.
Plus concrètement, la formation professionnelle veut trans-
mettre aux jeunes la maîtrise des techniques d'appren-
tissage mais aussi une certaine ouverture d'esprit et la
nécessité de la remise à niveau permanente des savoirs,
cela afin de former des individus désireux de donner un
sens à leur vie de manière consciente et autonome.

LLeess oobbjjeeccttiiffss ddee llaa ppoolliitt iiqquuee éédduuccaatt iivvee

UUnnee aauuttoonnoommiiee rreennffoorrccééee
Le premier article de la loi sur l'éducation du Bade-
Wurtemberg formule les objectifs de l'éducation et de
la formation des établissements scolaires et stipule que
ceux-ci sont tenus de "préparer les jeunes aux deman-
des et aux évolutions du monde du travail". En raison
de leur proximité des entreprises, les établissements
professionnels sont directement concernés par les boule-
versements actuels du marché de l'emploi et de la
société en général. Afin de pouvoir adapter la qualité des
apprentissages aux évolutions de l'économie, les étab-
lissements professionnels ont besoin d'une grande marge
de manœuvre: il s'agit d'être à même de prendre les bonnes
décisions au bon moment. Aussi le renforcement de l'au-
tonomie de nos établissements occupe-t-il une place pri-
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mordiale dans la politique de l'éducation du Land. Les
grandes lignes de cette autonomie renforcée sont les 
suivantes:

• Les établissements sont autorisés à pourvoir
eux-même une bonne partie de leurs postes
d'enseignants.

• Ils sont en grande partie responsables de la 
gestion pédagogique de leur personnel et de
l'organisation des études et peuvent ainsi 
réagir plus facilement aux besoins de leur 
secteur.

• Des moyens peuvent leur être attribués en
vue d'une formation continue adaptée aux
exigences.

• Des assistants assurent une partie des tâches
administratives, ce qui permet aux chefs 
d'établissements de se consacrer plus étroitement à 
l'organisation pédagogique.

OObblliiggaattiioonn ddee rrééssuullttaatt

Selon le professeur Jürgen Baumert, directeur scientifique
pour l'Allemagne de la première étude PISA, une école
performante obéit aux conceptions suivantes: «Les Etats
les mieux placés dans l'étude PISA présentent tous un
mélange d'autonomie renforcée des établissements sco-
laires et d'obligation de résultat basée sur comptes ren-
dus et procédures de contrôle.» Dans le cadre de l'en-
seignement professionnel, ce contrôle s'effectue
traditionnellement en fin de formation à travers des
examens centralisés, basés sur des épreuves écrites sanc-
tionnées par les écoles professionnelles et les cham-
bres consulaires pour la formation en alternance. 
Ces mécanismes avérés de contrôle de la qualité des for-
mations sont complétés par des évolutions plus récentes
comme l'évaluation interne et externe de chaque étab-

lissement par des spécialistes. Les procédures d'évalua-
tion, en donnant à l'établissement les moyens de con-
trôler et d'ajuster son organisation, lui permettent d'as-
surer le suivi le mieux adapté à ses élèves dans un
secteur donné. Les résultats des contrôles externes per-
mettant à chaque établissement de se fixer des objectifs
dont il devra rendre compte auprès du rectorat.

le concept AOE
«autonomie opérationnelle des écoles»



22
L'enseignement professionnel

LLee ccoonncceepptt AAOOEE ««aauuttoonnoommiiee ooppéérraatt iioonnnneellllee 
ddeess ééttaabblliisssseemmeennttss»»

Les quelque 60 établissements ayant participé au pro-
jet pilote RAEP (STEBS) - renforcement de l'autonomie
des écoles professionnelles - de 2001 à 2004 ont livré les
lignes directrices de l'évolution de l'enseignement pro-
fessionnel, reprises et concrétisées par le concept AOE.
L'objectif d'AOE est de renforcer davantage la respon-
sabilité première des écoles professionnelles dans les
domaines pédagogiques et didactiques. Il s'agit avant tout
d'assurer et de développer la qualité des cours et de l'en-
seignement en général. Des mécanismes de contrôle sys-
tématiques de la qualité, notamment à l'aide d'évalua-
tions internes dans tous les domaines de la vie scolaire,
donneront aux écoles les moyens de placer l'améliora-
tion de la qualité des cours au centre de leur préoccu-
pation.
Les 15 établissements qui participent à l'élaboration du
concept AOE depuis décembre 2003 ont mis au point
le système de contrôle qualité suivant:

VViissiioonn,,  éévvaa lluuaattiioonn iinntteerrnnee eett ccoonncceepptt  qquuaalliittéé
Chaque établissement professionnel est tenu d'élabo-
rer une action pédagogique, qui peut être centrée sur les
cours, la progression de l'élève ou la coopération des

acteurs de la vie scolaire, mais éventuellement aussi
sur des valeurs, comme l'ouverture, la tolérance et le
respect. Cette vision ne peut être mise en œuvre que si
elle est acceptée et pratiquée par tous les acteurs,
enseignants, élèves, parents et responsables de formation
en alternance, qui devront donc participer activement
à son élaboration.

Afin d'aller vers la réalisation progressive de ces objec-
tifs très généraux, l'établissement est tenu d'élaborer un
catalogue de mesures spécifiques, de les mettre en
œuvre et de les évaluer. Pour ce faire, il dispose d'un guide
d'auto-évaluation lui indiquant les grandes lignes direc-
trices. Dans le cadre de ces lignes directrices, chaque étab-
lissement est libre de choisir plusieurs objectifs individu-
els à condition que l'objectif «qualité des cours» soit au
centre de l'action pédagogique. Voici quelques exemples
d'objectifs des écoles pilotes:
• élaboration de programmes de soutien pour 

les élèves en difficulté scolaire
• amélioration de la coopération avec les 

établissements d'enseignement général 
• coopération avec les entreprises dans le cadre 

de projets pédagogiques etc. 

le concept AOE

Ressources Processus Résultat

Lignes 

directrices

• Ressources
matérielles

• Ressources
humaines

• Directives du 
Ministère

• Cours
• Professionnalisme

des enseignants
• Atmosphère de

l'école et de chaque
classe 

• Direction
• Relations 

extérieures
• Organisation de 

l'école

• Progression des
élèves

• Evolution des 
personnels

• Satisfaction des 
entreprises
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Le travail pédagogique continue à évoluer grâce à la com-
munication systématique entre enseignants et élèves.
Au bout du terme s'installe un cycle d'évaluation qua-
lité : le relevé et l'analyse des données de l'établissement
mènent au développement et la mise en pratique de
mesures d'amélioration qui sont suivis par une nou-
velle évaluation externe et interne. C'est ainsi qu'on obtien-
dra un processus continu d'amélioration. Ce processus
se reflète dans une documentation systématique, source
précieuse pour l'évaluation externe des concepts qualité.

EEvvaalluuaatt iioonn eexxtteerrnnee eett ccoonnttrraatt dd''oobbjjeeccttiiffss

Selon le concept AOE, le contrôle de l'obligation de résul-
tat et son évaluation externe est du ressort de deux
instances:
• l'institut du Land pour l'évolution pédagogique

(Landesinstitut für Schulentwicklung) qui 
s'intéresse tout particulièrement au concept 
qualité

• l'autorité de tutelle, qui sur la base de l'évaluation 
externe, signe un contrat d'objectifs avec 
l'établissement

L'évaluation externe fournit aux établissements profes-
sionnels un regard extérieur de spécialiste qui pointe les
forces et les faiblesses de son évolution et lui donne les
impulsions nécessaires à de nouvelles améliorations,
assurant par là-même la pérennité du management qua-
lité. Une équipe de spécialistes de l'institut contrôle les
résultats de l'évaluation interne et les mesures qui en
découlent. Ils étudient également la documentation et
procèdent à des entretiens avec les acteurs du proces-
sus. Les résultats de l'évaluation externe prennent la forme
d'un rapport standardisé qui servira de base au prochain
cycle d'actions pédagogiques ainsi qu'à l'élaboration du
contrat d'objectifs.
L'étape suivante est l'élaboration du contrat d'objectifs
entre l'établissement et l'autorité de tutelle, contrat
conçu par le ministère comme un nouvel instrument de

communication et de management. Le contrat reprend
les objectifs issus des résultats de l'évaluation externe et
les directives du ministère de l'éducation du Land.
Chaque établissement dispose ainsi d'un cadre transpa-
rent pour affiner ses objectifs et contrôler systématique-
ment leur réalisation. Les contrats d'objectifs sont un
instrument indispensable pour la consolidation, la sys-
tématisation et la professionnalisation de l'évolution
pédagogique.

PPeerrssppeeccttiivveess

La phase expérimentale du système de management
qualité des établissements professionnels s'étend jusqu'à
la fin 2006. Après une analyse approfondie, le concept
sera généralisé à tous les établissements professionnels
du Land, avec l'objectif d'un management qualité total
à l'horizon 2010.
Le succès d'AOE ne dépendra pas seulement de la
volonté mais aussi et surtout du professionnalisme et donc
du savoir et du savoir-faire des acteurs. Ainsi, l'applica-
tion du concept à toutes les écoles du Land implique un
cadre écrit ainsi qu'un système de formation continue,
d'accompagnement, de communication et de compen-
sation horaire bien coordonné sans lequel la réalisa-
tion de nos ambitions resterait lettre morte.
Outre les 15 établissements pilotes d'AOE, 90 étab-
lissements professionnels sont engagés dans des projets
de développement pédagogiques RAEP qui permet-
tront une application rapide du concept AOE. Le proces-
sus RAEP est organisé sur deux ans au niveau régional
par les rectorats et soutient les établissements en matière
de développement qualité pour les guider vers AOE.
Pour toute information supplémentaire, merci de con-
sulter les pages AOE de notre site Internet www.oes-bw.de.
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L'académie de formation 
et de développement des ressources humaines du
ministère de l'éducation du Bade�Wurtemberg

LL''iinnssttiittuutt  dd''EEsssslliinnggeenn

L'académie du Land située à Esslingen est une organi-
sation indépendante spécialisée dans la formation con-
tinue. Elle élabore, organise et coordonne chaque année
des sessions de formation continue pour 10.000
enseignants du Bade-Wurtemberg afin de répondre aux
besoins des écoles professionnelles.
Des locaux conçus par des professionnels et équipés de
matériel moderne, notamment en informatique, sont mis
à la disposition des participants aux formations.

IInnffrraassttrruuccttuurreess dd''aaccccuueeiill

� Un hébergement
- 94 chambres individuelles avec salle de bain
- Une cafétéria
- Des salles de loisirs

• Des aires de repos

QQuueellqquueess iinnffoorrmmaattiioonnss ggéénnéérraalleess

L'académie du Land offre des formations spécifiques afin
de promouvoir la qualification dans les écoles profession-
nelles et d'améliorer les compétences didactiques,
méthodologiques, sociales et personnelles des
enseignants.

Pour répondre à des besoins très divers, elle propose des
séminaires, des ateliers et des cours visant à affiner l'ex-
pertise scientifique et technique, à promouvoir des
méthodes d'enseignement modernes, à améliorer les
compétences communicatives et interpersonnelles ain-
si qu'en langue étrangère spécialisée, à mettre en œuvre
le travail d'équipe dans une approche holistique d'auto-
apprentissage intégrée aux nouvelles méthodes péda-
gogiques.

Afin d'assurer un haut niveau de qualité des forma-
tions, l'académie du Land s'attache à pratiquer un
échange continu entre théorie et pratique. Pour ce faire,
elle collabore étroitement avec le monde scientifique et
le monde industriel.

SSéémmiinnaaiirreess

L'académie propose des séminaires sur mesure répon-
dant aux souhaits des participants.
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OObbjjeeccttiiffss ddeess ffoorrmmaattiioonnss

• Améliorer les compétences méthodologiques 
et didactiques en vue d'un enseignement 
moderne.

• Transmettre les compétences nécessaires 
aux formateurs en vue d'un enseignement
interdisciplinaire répondant aux besoins de 
l'industrie et du commerce.

• Transmettre des nouvelles approches 
pédagogiques d'enseignement et 
d'apprentissage centrées sur l'élève.

• Faire évoluer le rôle de l'enseignant qui 
devient accompagnateur et intermédiaire 
de la connaissance.

• Pratiquer une réflexion sur ces approches.

• Développer leur application pratique.

• Les tester en situation de simulation du 
quotidien scolaire.

DDoommaaiinneess aabboorrddééss

• Méthodologie et didactique spécifiques à la 
formation continue

• Technologies modernes comme la 
mécatronique ou le génie mécanique

• Management des écoles

• Systèmes de management qualité

• Présentations des pratiques d'excellence 
(formation en alternance) dans les écoles 
et les entreprises

CCoonnttaacctt
Landesakademie für Fortbildung und 
Personalentwicklung an Schulen

Steinbeisstrasse 1
73730 Esslingen, Germany
Tel: 0049�711�93 07 01�0
Fax: 0049�711�93 07 01�10
e�mail: info@landesakademie.org

SSéémmiinnaaiirreess iinntteerrnnaattiioonnaauuxx

DDeess eennsseeiiggnnaannttss eett ffoorrmmaatteeuurrss ddeess ppaayyss ssuuiivvaannttss oonntt
ppaarrtt iicciippéé aauuxx sséémmiinnaaiirreess eett pprroojjeettss::

Autriche - Danemark - Finlande - France - Grande
Bretagne - Pays-Bas - Espagne - Suisse

Ethiopie - Arabie saoudite - Chine - Laos - 
Vietnam

Selon les besoins exprimés, l'académie propose des ses-
sions en Allemagne et des supervisions dans les pays con-
cernés.
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Brochure
L'enseignement professionnel en Bade�Wurtemberg

République Fédérale d'Allemagne

Heidelberg, Schloß

Stuttgart, Neues Schloß

Meersburg, Burg Meersburg


